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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2022-01-17-00012 Référence de la demande : n°2022-00012-051-001

Dénomination du projet : 62-80 - Université de la Rochelle : suivi télémétrique de phoque gris et de phoque veau-marin  

Lieu des opérations :    -Région(s) :    Hauts-de-France, 

Bénéficiaire : VINCENT Cécile - Enseignant chercheur   CEBC  (UMR 7372, CNRS / ULR)

MOTIVATION ou CONDITIONS

Il s'agit d'une demande concernant la capture d'un nombre très important d'individus des deux espèces.

Le CNPN souhaiterait avoir la justification de l'ampleur de l'opération, car on ne peut exclure que le dérangement

répété des colonies finisse par avoir des conséquences sur la dynamique des populations.

C’est pourquoi le CNPN donne un avis favorable sous réserve de préciser les raisons de l’ampleur de

l’opération.
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MOTIVATION ou CONDITIONS

Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 
Nom et prénom du délégataire : Michel Métais

AVIS : Favorable [_] Favorable sous conditions [X] Défavorable [_]

Fait le : 18 mars 2022 Signature : 


